Le supplément 21 du 28.01.2010 reprend les modifications suivantes en matière   d’accises :

	Ces modifications ont trait à des changements quant aux taux d'accises pour certains gasoils, en conséquence de l'application du système cliquet positif notamment pour ce qui concerne les codes additionnels Q200 jusqu’au Q202, Q224 et Q225, Q831, Q836, Q841, Q846, Q851, Q856, Q861, Q865, Q871, Q876, Q881, Q886, Q901, Q911, Q946, Q951, Q956, Q961, Q966, Q971, Q975 et Q978.

Les modifications à l’appendice 7 sont applicables à partir du 19.01.2010 *

















* Voir Moniteur belge du 19 janvier 2009. A consulter par le lien suivant :  


� HYPERLINK "http://www.staatsbladclip.be/moniteur/lois/2010/01/19/loi-2010003031.html" �http://www.staatsbladclip.be/moniteur/lois/2010/01/19/loi-2010003031.html� 





PAGE  

